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[Traduction]

Le président (M. David Christopherson (Hamilton-Centre,
NPD)): La troisième séance du Comité permanent des comptes
publics est ouverte.

Chers collègues, lors de la dernière réunion, nous en étions encore
à des discussions amicales sur les travaux qui restaient à faire avant
la prorogation.

Je tiens simplement à attirer votre attention... Nous savons
maintenant avec certitude que nous recevrons le prochain rapport du
vérificateur général le 26 novembre. Cela implique une procédure
dont nous pouvons parler. Cette procédure a des répercussions sur
les travaux de cette semaine et aussi sur l'horaire des travaux du
27 novembre. C'est quelque chose dont il faudra tenir compte si nous
devions planifier des travaux.

Avant que je ne continue, deux personnes ont demandé la parole.

Monsieur Albas.

M. Dan Albas (Okanagan—Coquihalla, PCC): Merci, mon-
sieur le président. C'est un plaisir que d'être ici en votre compagnie
aujourd'hui.

Je pense que certains des sujets que vous soulevez doivent
probablement être discutés à huis clos. Je propose que pour pouvoir
en discuter plus en détail nous poursuivions la séance à huis clos.

Le président: Très bien. Il a été proposé que la séance se
poursuive à huis clos. Cette motion est recevable. Il n'y a pas de
discussion. Nous passons immédiatement au vote.

(La motion est adoptée.)

Le président: Nous allons attendre quelques instants qu'ils règlent
à nouveau l'équipement technique.

[La séance se poursuit à huis clos.]
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